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(54)  Boisseau  de  cheminée,  destiné  notamment  à  être  placé  au  niveau  d'un  traversée  de  toit 

(57)  Ce  boisseau  comporte  d'une  part  une  partie  tu- 
bulaire  (2)  sensiblement  cylindrique,  et  d'autre  part  il 
présente  une  couronne  annulaire  (4),  disposée  dans  un 

plan  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  partie 
tubulaire  (2)  et  formant  un  rebord  à  la  périphérie  de  cel- 
le-ci. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  boisseau 
de  cheminée.  Il  s'agit  d'une  pièce  tubulaire  qui  constitue 
une  partie  d'un  conduit  de  cheminée.  Pour  former  un  tel 
conduit,  plusieurs  boisseaux  sont  empilés  les  uns  sur 
les  autres. 
[0002]  La  présente  invention  concerne  plus  particu- 
lièrement  un  conduit  de  cheminée  qui  est  amené  à  tra- 
verser  une  toiture.  Dans  l'état  actuel  de  la  technique,  au 
niveau  de  la  toiture,  une  dalle  est  réalisée.  Cette  dalle, 
aussi  appelée  chevêtre,  repose  sur  la  charpente  de  la 
toiture.  Le  chevêtre  sert  de  support  à  une  souche,  gé- 
néralement  réalisée  en  briques,  qui  cache  la  partie  du 
conduit  de  cheminée  dépassant  de  la  toiture.  Cette  sou- 
che  est  mise  en  place  pour  des  raisons  essentiellement 
esthétiques.  Une  étanchéité  est  réalisée  entre  la  souche 
et  la  toiture. 
[0003]  Cette  technique  de  traversée  de  toit  présente 
quelques  inconvénients.  Elle  nécessite  tout  d'abord  la 
mise  en  place  d'une  dalle  ou  chevêtre.  Cette  opération 
nécessite  un  temps  important.  Ensuite,  le  poids  de  ce 
chevêtre  est  supporté  par  la  charpente.  Lorsque  cette 
dernière  est  relativement  légère,  la  surcharge  occasion- 
née  par  le  chevêtre  et  la  souche  qu'il  supportera  peut 
être  inadmissible.  Enfin,  le  chevêtre  est  souvent  incliné 
par  rapport  à  l'horizontale.  Pour  des  raisons  esthéti- 
ques,  les  briques  de  la  base  de  la  souche  sont  coupées 
afin  que  les  briques  supérieures  reposent  sensiblement 
à  l'horizontale. 
[0004]  La  présente  invention  a  alors  pour  but  de  four- 
nir  un  boisseau  de  cheminée,  destiné  à  être  placé  au 
niveau  d'une  traversée  de  toit,  permettant  d'éviter  les 
inconvénients  cités  ci-dessus.  Ce  boisseau  devra  donc 
éviter  de  faire  supporter  une  surcharge  importante  à  la 
charpente,  et  faciliter  la  mise  en  place  d'un  support  de 
souche  et  de  la  souche  elle-même. 
[0005]  A  cet  effet,  le  boisseau  de  cheminée  qu'elle 
propose,  comporte  une  partie  tubulaire  sensiblement 
cylindrique. 
[0006]  Selon  l'invention,  ce  boisseau  présente  en 
outre  une  couronne  annulaire,  disposée  dans  un  plan 
sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  partie  tubu- 
laire  et  formant  un  rebord  à  la  périphérie  de  celle-ci. 
[0007]  1  1  est  alors  possible,  en  plaçant  ce  boisseau  se- 
lon  l'invention  par  exemple  juste  en-dessous  d'un  toit, 
de  se  servir  de  la  couronne  annulaire  comme  d'un  che- 
vêtre.  La  souche  est  alors  construite  sur  la  couronne. 
Cette  dernière  sera  de  préférence  sensiblement  hori- 
zontale  en  position  montée.  Ainsi,  il  sera  inutile  de  cou- 
per  des  briques  pour  former  la  souche.  De  plus,  toute 
la  charge  du  chevêtre  et  de  la  souche  est  supportée  par 
le  boisseau  selon  l'invention  qui  la  transmet  aussi  au 
reste  du  conduit  de  cheminée. 
[0008]  L'invention  propose  plusieurs  formes  de  réali- 
sation  pour  le  boisseau.  Selon  un  premier  mode  de  réa- 
lisation,  la  couronne  ne  forme  qu'une  seule  pièce  avec 
la  partie  tubulaire.  Un  autre  mode  prévoit  que  la  couron- 

ne  est  surmoulée  sur  la  pièce  tubulaire.  Dans  une  troi- 
sième  variante,  la  couronne  est  réalisée  en  au  moins 
deux  parties  pouvant  s'assembler  autour  de  la  partie  tu- 
bulaire.  Dans  ce  dernier  cas,  des  encoches  sont  avan- 

5  tageusement  prévues  dans  la  partie  tubulaire  pour  re- 
cevoir  la  couronne. 
[0009]  Dans  certaines  formes  de  réalisation,  la  partie 
tubulaire  peut  être  réalisée  en  terre  cuite  et  la  couronne 
en  béton.  On  peut  aussi  prévoir  que  la  partie  tubulaire 

10  et  la  couronne  sont  réalisées  en  béton. 
[0010]  La  couronne  annulaire  présente  de  préférence 
deux  faces  sensiblement  planes  et  sensiblement  per- 
pendiculaires  à  l'axe  de  la  partie  tubulaire. 
[0011]  Afin  d'avoir  un  rebord  de  largeur  sensiblement 

15  constante,  la  couronne  annulaire  présente  avantageu- 
sement  un  contour  extérieur  reprenant  la  forme  du  con- 
tour  extérieur  de  la  partie  tubulaire. 
[0012]  De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 

20  schématique  annexé  représentant  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs  deux  formes  de  réalisation  d'un  boisseau 
de  cheminée  selon  l'invention. 

Figure  1  représente  une  première  forme  d'exécu- 
25  tion  d'un  boisseau  selon  l'invention, 

Figure  2  en  représente  une  variante  d'exécution,  et 
Figure  3  montre  un  boisseau,  selon  l'invention,  en 
place  dans  un  conduit  de  cheminée  au  niveau  d'une 
traversée  de  toit. 

30  La  figure  1  représente  une  première  forme  de  réa- 
lisation  d'un  boisseau  de  cheminée  selon  l'inven- 
tion.  Ce  boisseau  comporte  une  partie  tubulaire  2 
ainsi  qu'une  couronne  annulaire  4. 

35  [0013]  La  partie  tubulaire  2  forme  en  soi  un  boisseau 
de  cheminée.  Elle  présente  une  surface  extérieure  de 
section  sensiblement  carrée  et  une  surface  intérieure 
de  section  sensiblement  circulaire.  Des  entretoises  6  re- 
lient  la  paroi  extérieure  à  la  paroi  intérieure  de  la  partie 

40  tubulaire  2.  Ces  entretoises  6  contribuent  à  la  résistance 
mécanique  du  boisseau. 
[0014]  Cette  partie  tubulaire  2,  dans  l'exemple  repré- 
senté  au  dessin,  est  réalisée  en  terre  cuite.  Elle  est  ob- 
tenue  par  exemple  par  extrusion.  La  face  inférieure  de 

45  la  partie  tubulaire  2  est  conformée  de  telle  sorte  qu'elle 
puisse  venir  s'emboîter  dans  un  boisseau  de  forme  gé- 
nérale  identique  à  celle  de  la  partie  tubulaire  2.  De  mê- 
me,  la  face  supérieure  de  la  partie  2  est  conformée  pour 
recevoir  un  tel  boisseau. 

so  [0015]  La  couronne  annulaire  4  vient  entourer  la  par- 
tie  tubulaire  2.  Elle  présente  deux  faces  parallèles  8  qui 
sont  sensiblement  perpendiculaires  à  l'axe  de  la  partie 
tubulaire  2.  Cette  couronne  annulaire  forme  une  dalle 
autour  de  la  partie  tubulaire  2.  Son  contour  extérieur  re- 

55  prend  la  forme  du  contour  extérieur  de  la  partie  tubulaire 
2.  La  couronne  4  forme  ainsi  un  rebord  autour  de  la  par- 
tie  tubulaire  2. 
[0016]  La  couronne  annulaire  4  est  réalisée  par 
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exemple  en  béton.  Elle  peut  alors  être  surmoulée  à  la 
partie  tubulaire  2. 
[0017]  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  à  la 
figure  2,  on  retrouve  une  partie  tubulaire  2  de  forme  sen- 
siblement  identique  à  la  partie  tubulaire  2  de  la  figure  1  . 
La  différence  entre  ces  deux  parties  tubulaires  2  est 
que,  sur  la  figure  2,  au  niveau  de  la  couronne  annulaire 
4,  des  encoches  10  sont  réalisées  aux  quatre  coins  de 
la  partie  tubulaire  2. 
[0018]  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  la 
couronne  annulaire  est  formée  en  deux  parties  4a  et  4b 
identiques.  Chaque  partie  4a,  4b  est  une  plaque  d'une 
épaisseur  correspondant  à  l'épaisseur  de  la  couronne 
annulaire  4,  en  forme  de  U.  La  base  du  U  présente  une 
longueur  deux  fois  supérieure  à  la  longueur  de  chaque 
branche  du  U.  Ceci  vaut  pour  une  couronne  annulaire 
de  contour  carré.  Les  branches  du  U  et  la  base  du  U 
viennent  entourer  une  moitié  de  la  partie  tubulaire  2  à 
la  hauteur  des  encoches  10.  La  liaison  entre  les  bran- 
ches  du  U  et  sa  base  est  telle  que  chaque  partie  4a,  4b 
vienne  s'emboîter  dans  les  encoches  10.  Lorsque  les 
deux  parties  4a  et  4b  sont  en  place  sur  la  partie  tubulaire 
2,  on  obtient  une  couronne  annulaire.  L'aspect  du  bois- 
seau  est  alors  sensiblement  le  même  que  l'aspect  du 
boisseau  représenté  à  la  figure  1  . 
[0019]  Dans  les  deux  modes  de  réalisation  décrits,  la 
couronne  annulaire  4  forme  un  rebord  d'une  largeur  suf- 
fisante  pour  pouvoir  servir  de  support  à  une  souche  1  2 
de  cheminée.  Cette  souche  est  généralement  réalisée 
en  brique,  comme  montré  sur  la  figure  3.  On  constate 
que  le  poids  de  la  couronne  annulaire  4  ainsi  que  le 
poids  de  la  souche  12  supporté  par  la  couronne  annu- 
laire  4  est  entièrement  transmis  à  la  partie  tubulaire  2. 
Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  le  transfert  de  la 
charge  vers  la  partie  tubulaire  se  fait  grâce  à  la  liaison 
intime  entre  la  couronne  annulaire  et  la  partie  tubulaire, 
tandis  que  dans  le  deuxième  mode  de  réalisation,  ce 
transfert  se  fait  notamment  par  l'intermédiaire  des  en- 
coches  10. 
[0020]  La  figure  3  montre  un  exemple  de  mise  en 
oeuvre  d'un  boisseau  de  cheminée  selon  l'invention. 
[0021]  Cette  figure  3  montre  une  partie  d'une  toiture. 
On  reconnaît  sur  cette  figure  une  partie  1  4  de  charpente 
portant  des  tuiles  16.  On  reconnaît  également  un  con- 
duit  de  cheminée  formé  par  l'empilement  de  plusieurs 
boisseaux  de  cheminée.  Au  niveau  de  la  charpente  14 
prend  place  un  boisseau  selon  l'invention.  Les  autres 
boisseaux  sont  constitués  par  des  parties  tubulaires  2 
telles  que  dé  crites  en  référence  à  la  figure  1  . 
[0022]  La  couronne  annulaire  4  du  boisseau  selon 
l'invention  se  trouve  juste  en-dessous  de  la  toiture.  Le 
conduit  de  cheminée  étant  vertical,  la  face  supérieure  8 
de  la  couronne  annulaire  4  est  sensiblement  horizonta- 
le.  Les  briques  formant  la  souche  12  sont  alors  simple- 
ment  assemblées  sur  le  chevêtre  formé  par  la  couronne 
annulaire  4  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  couper  des  bri- 
ques.  Le  poids  de  cette  couronne  annulaire  4  et  de  la 
souche  12  est  entièrement  porté  par  le  conduit  de  che- 

minée.  La  charpente  14  ne  supporte  aucune  surcharge 
due  à  la  cheminée. 
[0023]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
aux  deux  modes  de  réalisation  préférentiels  décrit  ci- 

5  dessus  à  titres  d'exemples  non  limitatifs  ;  elle  en  em- 
brasse  au  contraire  toutes  les  variantes. 
[0024]  Ainsi  par  exemple,  la  forme  de  la  partie  tubu- 
laire  du  boisseau  pourrait  être  différente.  On  pourrait  par 
exemple  avoir  une  section  intérieure  carrée  et  une  sec- 

10  tion  extérieure  circulaire.  Il  en  va  de  même  pour  la  cou- 
ronne  annulaire.  Elle  pourrait  par  exemple  présenter  un 
contour  extérieur  circulaire.  Toutes  autres  formes  pour 
la  partie  tubulaire  et  la  couronne  annulaire  sont  envisa- 
geables. 

15  [0025]  Les  matériaux  utilisés  pourraient  également 
être  différents.  On  peut  par  exemple  concevoir  un  bois- 
seau  selon  l'invention  qui  soit  entièrement  réalisé  en  bé- 
ton  ou  bien  entièrement  réalisé  en  terre  cuite.  D'autres 
matériaux  peuvent  également  être  envisagés. 

20  [0026]  Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  la  cou- 
ronne  annulaire  destinée  à  servir  de  chevêtre  est  sur- 
moulée  à  une  partie  tubulaire.  Dans  le  second  mode  de 
réalisation,  cette  couronne  annulaire  est  emboîtée  sur 
une  partie  tubulaire.  D'autres  liaisons  peuvent  être  en- 

25  visagées  entre  la  partie  tubulaire  et  la  couronne  annu- 
laire.  La  partie  tubulaire  et  la  couronne  annulaire  pour- 
raient  par  exemple  ne  former  qu'une  seule  pièce  qui  se- 
rait  moulée  en  béton  ou  autre  matériau.  Au  lieu  de  pré- 
voir  des  encoches  dans  la  partie  tubulaire,  il  est  aussi 

30  envisageable  de  munir  la  partie  tubulaire  d'un  rebord  sur 
lequel  la  couronne  annulaire  viendrait  prendre  appui. 

35 
Revendications 

1  .  Boisseau  de  cheminée,  destiné  par  exemple  à  être 
placé  au  niveau  d'une  traversée  de  toit,  comportant 
une  partie  tubulaire  (2)  sensiblement  cylindrique, 

caractérisé  en  ce  qu'il  présente  en  outre  une 
40  couronne  annulaire  (4),  disposée  dans  un  plan  sen- 

siblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  partie  tubu- 
laire  (2)  et  formant  un  rebord  à  la  périphérie  de  cel- 
le-ci. 

45  2.  Boisseau  de  cheminée  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  couronne  (4)  ne  forme  qu'une 
seule  pièce  avec  la  partie  tubulaire  (2). 

3.  Boisseau  de  cheminée  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
50  ractérisé  en  ce  que  la  couronne  (4)  est  surmoulée 

sur  la  pièce  tubulaire  (2). 

4.  Boisseau  de  cheminée  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  couronne  (4)  est  réalisée  en 

55  au  moins  deux  parties  (4a,  4b)  pouvant  s'assembler 
autour  de  la  partie  tubulaire  (2). 

5.  Boisseau  de  cheminée  selon  la  revendication  4,  ca- 
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ractérisé  en  ce  que  des  encoches  (10)  sont  prévues 
dans  la  partie  tubulaire  (2)  pour  recevoir  la  couron- 
ne  (4). 

6.  Boisseau  de  cheminée  selon  l'une  des  revendica-  s 
tions  1,  3,  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
tubulaire  (2)  est  réalisée  en  terre  cuite  et  la  couron- 
ne  (4)  en  béton. 

7.  Boisseau  de  cheminée  selon  l'une  des  revendica-  10 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  tubulaire 
(2)  et  la  couronne  (4)  sont  réalisés  en  béton. 

8.  Boisseau  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  couronne  annulaire  (4)  pré-  15 
sente  deux  faces  (8)  sensiblement  planes  et  sensi- 
blement  perpendiculaires  à  l'axe  de  la  partie  tubu- 
laire  (2). 

9.  Boisseau  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca-  20 
ractérisé  en  ce  que  la  couronne  annulaire  (4)  pré- 
sente  un  contour  extérieur  reprenant  la  forme  du 
contour  extérieur  de  la  partie  tubulaire  (2). 
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